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A
L an mil six cens quatre vingtz quinse et le premier jour de juilhet
au( )lieu du terme apres midi diocese && regnant louis &a pardevant
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moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et( )presans
les tesmoingz bas nommes

dans la maison presbiteralle dud(it) lieu constittes en leurs personnes
le sieur pierre savieres m(aît)re chirurgien de villemur faisant tant
pour luy, que en qualite de pere et administrateur de la personne et biens
de ses enfens et de feue marie naves sa femme d une part, et
jeanne naves filhe de feu francois naves m(aîtr)e chirurgien de villemur
d( )autre part lesquelles partyes de( )gré soubz reciproques stipulla(ti)ons
et accepta(ti)ons entre eux intervenues ont dict avoir faict compte
des sommes a eux deubes sur les heredictes de feu m(aîtr)e francois
naves p(rest)bre et de feu pierre naves marchant de villemur freres de
lad(ite) jeanne naves et beau freres dud(it) sieur savieres, et par led(it)
compte ont tr(o)uvé estre deub aud(it) s(ieu)r savieres, la somme de cent
cinquante livres, scavoir cinquante livres de reste de sa constittu(ti)on
et de lad(ite) fue marie de naves sa femme suivant la reserva(ti)on par 
luy faicte dans la quittance et recognoissance du surplus de lad(ite)
constittu(ti)on du dernier janvier mil six cens nonante, et cent livres
que luy sont deubz pour argent presté par acte du dix huictiesme febvrier
mil six cens nonante retteneu par ]guilhemot[ / moy / no(tai)re, et a lad(ite) jeanne 
naves ont tr(o)uvé estre deub sur le blot desd(ites) heredictes la( )somme
de neufz cens cinquante livres, scavoir quatre cens cinquante livres
pour les legatz a( )elle faictz par feu francois naves et anne de
guilhemot ses pere et mere par leurs derniers e(t )valables
testemans du dernier octobre mil six cens septante deux et
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vingt quatriesme septambre mil six cens septante huict rettenus
par moyd(it) no(tai)re, ou pour son droict de succession comme appellée a( )la
subztitu(ti)on pour un quart des legatz faictz par led(it) feu francois naves
son pere a feue jeanne et marie naves ses soeurs plus j(e)unes,
pareilhe somme de quatre cens cinquante livres pour pareils droictz
quy competoict feue anthoinette naves sa soeur de lacquelle lad(ite)
jeanne naves est herettiere suivant son testemant du
                              dernier rettenu par m(aîtr)e coulom no(tai)re et cinquante
livres que furent donnes a lad(ite) jeanne naves par led(it) feu m(aîtr)e francois
naves p(rest)bre son frere par acte du dix huictiesme septambre mil six
cent nonante rettenu par m(aîtr)e coulom no(tai)re revenant le tout a lad(ite)
somme de neufz cent cinquante livres, et outre ce ont tr(o)uve estre
deub a lad(ite) jeanne naves la somme de cent livres que luy ont este
donnes par led(it) feu m(aîtr)e francois naves p(rest)bre son frere payable par led(it)
s(ieu)r savieres ou( )ses enfens suivant le testement dud(it) feu m(aîtr)e francois naves
p(rest)bre du quinsiesme aoust mil six cens nonante quatre rettenu par
led(it) m(aîtr)e coulom no(tai)re, et par ce que lesd(ites) sommes de cent cinquante livres



deube aud(it) s(ieu)r savieres et de neufz cens cinquante livres deube a lad(ite)
jeanne naves debvoict estre payées sur le blot desd(ites) heredictes
lesd(ites) parties auroict conveneu de( )prandre de( )bien fondz desd(ites) heredictes
en payemant de ce quy leur estoict deub et ayant faict estimer led(it) bien
fondz par de com(m)uns amis apres lad(ite) estima(ti)on faicte lesd(ites) parties
auroict dem(e)uré d( )accord que led(it) sieur savieres prandroict une piece terre
e(t )vigne qu( )ils ont scittuée dans le consulat de villemur et terroir
de tire crabe contenant six razades ou environ avec son plus ou
moingz qui confronte du levant arnaud pendaries j(e)une midi le
ruisseau couchant her(iti)ers du sieur jean belon et m(onsieu)r m(aîtr)e jean lery
septantrion le chemin de villemur a rouquete pour la somme de

......................................................................................................................

58

deux cens cinquante livres
      suivant l( )estima(ti)on quy en a( )este
   faite, de lacquelle somme led(it)

sieur savires ce retient devers luy la susd(ite) somme de cent cinquante
livres a luy deube sur le blot desd(ites) heredictes et la somme de cent
livres / restante / de la valleur de lad(ite) piece ce tr(o)uvant moituyere entre led(it)
sieur savieres et lad(ite) naves, led(it) sieur savieres ce tr(o)uvoict
debvoir a lad(ite) jeanne naves la somme de cinquante livres, pour
payemant de lacquelle led(it) sieur savieres bailhe a lad(ite) jeanne naves
sa part et portion qu( )est la moitye de la grange qu( )ils ont scittuée a lad(ite)
ville de villemur et rue des prisons quy confronte du levant maison
des herettiers de m(aîtr)e pierre custos midi lad(ite) rue publique couchant ruelle
des prisons et de septantrion maison du sieur tailhefer petite ruelle
com(m)une entre deux et par ce moyen lad(ite) entiere grange apartiendra
a lad(ite) jeanne naves pour en fere dhors en avant a ses plaisirs e(t )volontes
a la vie et a la mort, et par ce que lad(ite) moitye de grange que led(it) s(ieu)r savieres
bailhe a lad(ite) jeanne naves a este estimée la somme de septante cinq
livres et que led(it) s(ieu)r savieres ne ce tr(o)uvoict debvoir a lad(ite) naves que
la somme de cinquante livres, lad(ite) naves ce tr(o)uvoict debvoir aud(it) sieur
savieres la somme de vingt cinq livres, lad(ite) companssation faicte
laquelle somme de vingt cinq livres, led(it) s(ieu)r savieres charge lad(ite) naves
de payer a son acquit et descharge a francoise naves femme de jean cougoureux
du lieu d orgueil son beau( )frere en deduction de celle de cinquante livres
qu( )il luy doibt pour la moitye du legat qui le compete que led(it) feu naves
p(rest)bre a faict a lad(ite) francoise naves par son testemant dud(it) jour quinsie(me)
aoust dernier rettenu par led(it) coulom no(tai)re, comme aus(s)y lad(ite) jeanne naves
promet et s oblige de payer en descharge dud(it) sieur savieres a lad(ite) francoise
naves sa soeur la somme de vingt cinq livres restante de la moitye
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dud(it) legat quy competoict led(it) sieur savieres ou ses enfens, et pour
rambourcemant desd(ites) vingt cinq livres, led(it) sieur savieres faict
cession et transport a lad(ite) jeanne naves de pareilhe somme de vingt
cinq livres a( )prandre icelle sur françois goudouly sarger de villemur
en deduction de celle de cinquante livres que luy est deube par led(it)
goudouly pour la moityé qui le compete de celle de cent livres qu( )il
doibt a lad(ite) heredicte dud(it) feu naves suivant l appointemant randu
par m(onsieu)r le juge de villemur et au moyen de lad(ite) cession lad(ite) jeanne
naves aura droict de prandre septante cinq livres desd(ites) cent livres



deubz par led(it) goudouly scavoir cinquante livres de son chefz particullier
et vingt cinq livres au moyen de lad(ite) cession, et les autres vingt
cinq livres restans desd(ites) cent livres apartiendront ud(it) s(ieu)r saviere
pour s en f(air)e payer quant et comme bon leur semblera et moyenant ce
lad(ite) jeanne naves promet f(air)e tenir quitte led(it) sieur savieres de lad(ite)
somme de cinquante livres de la moitye quy le compete dud(it) legat
envers lad(ite) francois naves et led(it) sieur savieres promet porter
garantye a lad(ite) jeanne naves de lad(ite) moitye de grange qu( )il luy a baillee
et desd(ites) vingt cinq livres cedé(e)s sur led(it) goudouly se reservant lesd(ites)
partyes les intheretz de lad(ite) somme de cent livres quy leur sont 
deubz par led(it) goudouly ensemble la repetition du dot de feue izabeau
naves leur tante seconde femme dud(it) goudouly pour la demander apres
le( )deces dud(it) goudouly et la partager entre eux esgallemant ainsin et
comme bon leur samblera, et pou payemant de la susd(ite) somme de
neufz cens cinquante livres deube sur le blot desd(ites) heredictes a lad(ite)
jeanne naves, icelle prand une piece de terre et vigne qu( )ils ont
scittuée au( )terroir del( )pech de l hospital dud(it) villemur de contenance
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59 de trois heminades deux
        razades deux boysseaux qui
confronte du levant vigne et terre

du sieur busquet midi le chemin du born couchant yeys de service
et de( )septamtrion le chemin del( )pech de l( )hospital pour la somme de sept
cent douctze livres dix solz suivant l( )estima(ti)on faicte a raison de
deux cens livres l( )heminade lacquelle somme de sept cens douctze
livres dix solz distraicte de la susd(ite) somme de neufz cens cinquante
livres ce tr(o)uve deub a lad(ite) jeanne naves la somme de deux cens
trante sept livres dix solz pour payemant de lacquelle somme lesd(ites)
partyes ont dem(e)ure d accord que lad(ite) jeanne naves prandra la somme
de cent livres deube a lad(ite) heredicte par jean hugonnenc dict l( )estaignié
cent livres a eux deube par ramond vieusse marchant de
villemur et dix sept livres dix solz qu( )est partye de la somme de cinquante
livres deube a lad(ite) heredicte par                 bezia laboureur de
puilauron revenant le tout a la susd(ite) somme de neufz cens cinquante
livres deube a lad(ite) jeanne naves et les trante deux livres dix solz
restans de lad(ite) somme de cinquante livres a eux deube par led(it) vesia
doibt estre partagée par moitye entre led(it) sieur savieres et lad(ite) naves
qu( )est sectze livres cinq solz pour chacun lacquelle somme de sectze livres
cinq solz quy compete led(it) sieur savieres icelluy cede a lad(ite) jeanne naves
a( )prandre sur led(it) vezia en deduction de la susd(ite) somme de cent livres
qu( )il luy doibt du legat a elle faict payable sur la portion dud(it) sieur savieres
par led(it) feu naves p(rest)bre, comme aus(s)y led(it) sieur savires bailhe a
lad(ite) jeanne naves son quart qu( )est sa portion de l estain, cuivre layton
et deux seaux de bois ferres depandans de lad(ite) heredicte pour la
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smme de cinq livres quinse solz et une tine coulan quatorse
barriques qu( )il y avoict pour sa portion desd(ites) heredictes pour la somme
de quarante deux livres revenant le tout a la somme de soixante quatre
livres, lacquelle distraicte de la susd(ite) somme de cent livres du susd(it)
legat ce tr(o)uvoict encore deub a lad(ite) jeanne naves la somme de trante
six livres, et par ce que lesd(ites) partyes ont divisé la maison qu( )ils ont
scittuée a la grand rue aud(it) villemur qui confronte du levant maison des



her(iti)ers de dominique falguiere midi la riviere de tarn couchant maison de
anthoine costes et de septamtrion lad(ite) grand rue et que par lad(ite) division
est adveneu a lad(ite) jeanne naves le bas de lad(ite) maison concistant en une
boutique chambre salle basse partie du courroir et la cave et selier
quy est au dessous avec toutz les droictz de sortie et autres quy sont
du coste de la riviere de tarn au devant de lad(ite) cave, et qu'audict
sieur savieres est advenu tout le haut de lad(ite) maison quy est au dessus
de la portion de lad(ite) jeanne naves ensemble la galerie quy est au dessus
d( )une chambre desd(its) her(iti)ers de falguiere avec partie du cour(r)oir bas de( )lad(ite)
maison despuis la porte de l( )entrée de lad(ite) maison jusques au pied du
degré tant s(e)ullemant dem(e)ure arreste et conveneu que lad(ite) jeanne
naves fermera comme bon luy semblera a ses fraix et despans la
separa(ti)on dud(it) courroir vis a vis et a droicte ligne l entrée dud(it)
degré en telle sorte pourtant que l entrée dud(it) degré dem(e)ure libre
ensemble fermera comme bon luy samblera le costé dud(it) degre quy est du
coste du courroir restant a lad(ite) naves, et lad(ite) portion de maison
adeveneu a lad(ite) naves en cest estat ce tr(o)uvant de plus grande valleur
que lad(ite) portion de maison adveneu aud(it) sieur savieres de la somme de
trante six livres que lad(ite) naves debvoict randre aud(it) sieur savieres
lesd(ites) partyes auroict compancé lad(ite) somme avec pareilhe somme de trante
six livres que led(it) sieur savieres luy debvoict de reste de lad(ite) somme de
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cent livres dud(it) legat et par
ce moyen lesd(ites) partyes ce sont
tr(o)uves respectivemant quittes

et promettent ne ce rien plus demander pour raison de tout ce dessus
prenant lesd(its) biens que chacun compete soubz la tailhe au roy et la
rante que se tr(o)uveront fere aux seigneurs directes a quy app(artien)dra
et a l( )esgard de lad(ite) maison divisée la tailhe et rante sera payée
par moitye pour este par expres ainsin conveneu et chacun ce
chargera de la moitye de l( )alivremant d( )icelle et de la moitye de la rante
pour par chacune desd(ites) parties jouir f(aire) et disposer dhors en avant desd(its)
biens par eux prins en payemant et divises a leurs plaisirs e(t )volontes
a la vi et a la mort et led(it) s(ieu)r savieres donne pouvoir a lad(ite) naves
de ce fere payer lesd(ites) sommes ausd(it) bieusse hugonnenc bezia et goudouli
quant et comme bon luy samblera avec pouvoir de les recepvoir et
d en f(air)e toutes quittances valables et en refus de payemant de les
y constraindre par les voyes de justice convenables ce donnant lesd(ite)
partyes respectivemant toute plus valleur desd(its) biens par donna(ti)on
faicte entre vifz et a jamais irrevoccable ores qu( )exedast outre moitye
du juste prix promettant respectivemant se f(air)e jouir desd(its) biens et s( )en
porter garantie l un l autre ensemble desd(its) debtes bailhes a lad(ite) naves
comme aus(s)y dem(e)ure conveneu que toutz les autres debtes deubz
ausd(ites) heredictes dem(e)urent com(m)uns et moituyers et reciproquemant
le legat de cent cinquante livres faict par ledit) feu naves p(rest)bre
aux sess(e)seurs sera payé par moitye et les legatz faicte par
lad(ite) anthoinette naves seront payes par lad(ite) jeanne naves comme
son herettiere en s(e)ulle se reservant lad(ite) jeanne naves les subztitu(ti)ons
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faictes en sa faveur par lesd(its) testemans pour s en servir le cas arrivant



et encore lesd(ites) partyes declarent avoir divise les m(e)ubles qu( )ils avoict
desd(ites) heredictes et avoir chacun retiré sa part et portion et y avoir
eu pour led(it) savieres comme procede, outre lad(ite) tine estain cuivre
layton bailhe en payemant a lad(ite) naves, trois cheses couvertes de( )toille
un fauteuil, une table carrée bois noyer avec son pied faict de menuserie
un garnimant blanc toille ses courtines de ret et franche de filet
un linsseul neufz et une nape deux chelitz avec ses pailhasses
un petit garderrobe ou alimande faicte de menuserie a quatre portes
boys noyer, une meschante caysse, une romaine un pandant de feu un
paire landier fer, une lampe . une paille fer, une contrepointe
dix huict serviettes demi usées douctze serviettes fines demi usees
dix napes de trelis fort usées sept tourcheons de trelis uses un tourchon
faict en ouvrage neufz, quatre napes, faict en ouvrage grossieres deux
napes en ouvrage fines six linsseulz grossiers uses cinq linsseulz fins
scavoir deux neufz et trois uses et trectze rusc barriques usées
lesquels susd(its) meubles, led(it) s(ieu)r savieres recognoist a ses enfens sur toutz
ses biens presans et advenir lesd(ites) partyes ayant estime les usd(its) biens
m(e)ubles et inm(e)ubles a la somme de sectze cens cinquante livres
et a tenir ce dessus lesd(ites) partyes comme les concerne obligent leurs biens
presans et advenir qu( )ont soubzmis aux rigueurs de justice presans
m(aîtr)e anthoine ]pendaries[ savieres p(rest)bre et cure dud(it) terme et mr me pierre
de courdurier de crouset con(seill)er du roy et maistre particulier des eaux
et foretz habitant de villemur soubz(sig)nes avec led(it) s(ieu)r savieres, ladicte
naves a dict ne scavoir et moy

     Savieres                                                            Savieres, p.bre

       Courdurierdecroset

                                                                    Guilhemot, notai)re r(oyal)

Controllé et reg(ist)re au 3 vol f 17 n° 10, a villemur
le 11 juillet 1695 receu 3 l. t.
                                                      Timbal
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